
       Comité départemental de cyclotourisme du Tarn & Garonne  

1 août 2023 – Procès-verbal de réunion du comité directeur 

* * * * * *

Le comité directeur du CODEP s’est réuni le 1 août 2023 à La Villedieu du Temple.

Membres  présents :  Michel  COULOM,  Thierry GABALDA,  Arnaud  LABRO,
Simone GABALDA,   Suzanne  CORBIERE,  Pascal  BAROU,  Hugues  DESMETTRE,
Maxime VIVES, Tamara KROLL, Serge CORBIERE.
Membres excusés : Guy GAUBERT
Membre absent : Catherine LE GALL

1. Point de situation « Randonnée gourmande »
Suite à la reconnaissance effectuée le 24 juillet, deux parcours sont fixés :
- parcours long de 72 km et 1100 m D+
- parcours court de 62 km et 850 m D+
Le point de ravitaillement du matin sera installé au niveau du club-house de l’équipe de
foot de Bourg de Visa. Au menu, plateau de fromages, chiffonnade de jambon et melon.
Frédéric BACOU, traiteur installé à Lauzerte fournira le plat principal à la salle des fêtes
de Belvèze. Au menu, ballottine de dinde au sauvignon et légumes grillés à 8€ la portion.
Une croustade sera servie en dessert.
La collation de l’après-midi est prise en charge par l’OT de Lauzerte.
Sur une base de participation de 80 personnes, les recettes sont estimées à 1200€ et les
dépenses estimées à 1600€, Cette balance déficitaire de 400€ est à apprécier au regard
d’une budgétisation de l’activité à hauteur de 400€.
Le site  de  l’office  de  tourisme de  Lauzerte  et  le  site  du CODEP sont  en mesure  de
recevoir  les  inscriptions.  Michel  s’occupera  de  la  communication  vers  la  presse
quotidienne régionale.
Actions préparatoires :
Le balisage sera fait par Michel et Thierry le 16/09
La perception  et  la  réintégration  de  la  vaisselle  à  Pont  Du Casse  (47)  sera  faite  par
Simone.
Thierry fera les courses nécessaires. 
Les factures seront à mettre à l’ordre du CODEP82 FFCT.
Hugues récupère les articles stockés chez Guyonnet.



Déroulement de la journée :
Rendez-vous est donné à tous le 17/09 à 07h00 au stade de Lauzerte, pour :
- Répartir les produits (boissons, ...) au profit de chaque site
- Accueillir les participants
- Vérifier les inscriptions (Arnaud)
A partir de 09h00, fermeture du site de Lauzerte et bascule sur Belvèze pour préparation
du repas.
Simone, Maryse Coulom et Guy vont à Bourg de Visa au plus tôt de manière à ouvrir le
point de ravitaillement pour 09h00. Fermeture du site à 11h30 et transfert à Belvèze.
Après le repas, Simone, Maryse Coulom et Guy vont à Lauzerte et s’occupent du point de
ravitaillement en liaison avec l’office de tourisme. 
Après  fermeture  du  site  de  Belvèze,  tout  le  monde  se  retrouve  sous  les  cornières  à
Lauzerte.
Pendant tout la journée, Thierry et Michel assurent la conduite du projet et la sécurité du
parcours.

2. Voyage itinérant féminin d’automne
Ce VI qui relie Villemur/Tarn à Caylus et retour est piloté par le COREG. Une centaine
de femmes sont inscrites. Cette activité sera menée en liaison avec la Ligue contre le
Cancer dans le cadre de l’opération « Octobre Rose », Il sera remis un petit sac à dos avec
le logo de la Ligue à chaque participante. Ces objets sont commandés et seront facturés au
COREG Occitanie. Michel récupérera le colis.
Le CODEP fournira le pot d’accueil à Caylus. Simone a effectué une reconnaissance du
site. Conformément au budget prévisionnel voté lors de la dernière assemblée générale,
un budget de 2€/personne est à prévoir pour cette activité.

3. Point de situation « Paris 2024 »
Le COREG a enregistré notre demande de subvention (100€/personne). Le CODEP82 est
le premier à avoir déposé une demande. 
La  FFCT  prévoit  également  de  subventionner  cette  activité.  Il  faut  en  étudier  les
modalités.
Une nouvelle tranche de frais d’inscription est à étudier à l’automne. 

4. Soutien aux clubs
Aujourd’hui,  les  aides  aux  clubs  qui  organisent  des  activités  sont  les  suivantes  (cf.
Assemblée Générale de 2019) :
- point café 50€
- Ouverture/clôture 100€
- Assemblée générale du CODEP 50€
- Randonnée 1/2 journée 150€
- Randonnée à la journée 175€
- 2ème organisation 100€
Ces aides sont attribuées au regard de factures justificatives de frais.



Le comité estime cette procédure perfectible et retient la position suivante :
1, Les aides aux clubs sont forfaitaires et sont attribuées dans la seule mesure où l’activité
a  été  réalisée.  Dans  ce  cadre,  le  compte  rendu  établi  par  les  clubs  pour  le  challenge
départemental  servira  de  justificatif  et  sera  fourni  par  le  responsable  du  challenge  au
trésorier.
2, l’appellation  « 2ème organisation » est remplacée par « organisation supplémentaire ».
3, En ce qui concerne les brevets Audax. Les participants payent chacun 3€ au CODEP
dont 1,5€ est reversé au comité Audax. Les 1,5€ restants seront reversés par le CODEP au
club organisateur.
4, Ces nouvelles modalités entreront en vigueur en 2024 après avoir été validées lors de la
prochaine assemblée générale.


